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REGLEMENT (CE) N" 10i>8/94 DE LA COMMISSION
du 11 mai 1994

fixant les superficies de base régionales applicables dans le cadre du régime de
soutien aux producteurs de certaines cultures arables et abrogeant le règlement

(CEE) n° 845/93

considérant que les mesures prévues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion conjoint des
céréales, des matières grasses et des fourrages séchés,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les superficies de base visées à l'article 2 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n0 1765/92 sont fixées à l'annexe du
présent règlement.

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n0 1765/92 du Conseil, du 30 juin
1992, instituant un régime de soutien aux producteurs de
certaines cultures arables ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) n0 232/94 (2), et notamment son article 12,
considérant que le règlement (CEE) n° 1765/92 prévoit,
entre autres, l'application du régime des paiements
compensatoires à l'intérieur d'un système de superficie de
base régionale ; que, afin d'assurer, d'une part, la transpa
rence nécessaire, et, d'autre part, une gestion harmonieuse
desdites superficies, il y a lieu de fixer pour chaque État
membre le nombre d'hectares éligibles au régime des
paiements compensatoires ainsi que leur répartition ;
considérant que le règlement (CEE) n0 845/93 de la
Commission, du 7 avril 1993, fixant les superficies de
base régionales applicables dans le cadre du régime de
soutien aux producteurs de certaines cultures arables (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n0 935/
94 (4), ne tient pas compte des superficies historiques du
lin oléagineux, produit nouvellement ajouté à la liste des
produits éligibles aux paiements compensatoires ;

considérant que, par ailleurs, il y a lieu de tenir compte
des modifications des plans de régionalisation intervenues
depuis l'adoption du règlement (CEE) n0 845/93 ;
considérant que, compte tenu de l'importance des modifi
cations intervenues, il est indiqué de remplacer le règle
ment (CEE) n° 845/93 ;

Article 2

Le règlement (CEE) n0 845/93 est abrogé .

Les références au règlement abrogé en vertu du présent
article doivent s'entendre comme faites au présent règle
ment.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le septième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 11 mai 1994.

Par la Commission

René STEICHEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

Superficies de base

(en milliers d'hectares)

Région Toutes cultures Dont maïs

BELGIQUE

Zone I (Nord) 209,5 97,0
Zone II (Sud) 269,0

DANMARK 2 018,0

DEUTSCHLAND

Schleswig-Holstein 505,6
Hamburg 5,1
Niedersachsen 1 424,4
Bremen 1.8
Nordrhein-Westfalen 948,3
Rheinland-Pfalz 368,4
Hessen 461,2
Baden-Wûrttemberg 735,4 122,1
Bayern 1 775,9 418,2
Saarland 36,5
Berlin 4,9

Brandenburg 879,7
Mecklenburg-Vorpommern 901,4
Sachsen 585,7
Sachsen-Anhalt 846,1

Thùringen 525,2

HELLAS

Zone I 1 396,3
Zone II 95,4

ESPAÑA

Ragadío 1 123,5 403,4
Secano

Andalucia 1 390,9

Aragôn 724,0
Asturias 13,1
Baléares 85,0
Canarias 3,5
Cantabria 7,8
Castilla-La-Mancha 1 814,1
Castilla y Léon 2 458,9
Cataluña 334,2
Extremadura 435,1
Galicia 272,5
Madrid 96,3
Murcia 1 1 6,7
Navarra 201,0
Pais Vasco 50,6

Rioja 56,1
Valencia 36,2
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(en milliers d'hectares)

Région Toutes cultures j Dont maïs
FRANCE

Total 13 526,0
Gironde 50,2
Landes 171,3
Pyrénées-Atlantiques 120,2
Hautes-Pyrénées 42,0
Dordogne 54,4
Corrèze 1,2
Bouches-du-Rhône 3,1
Hautes-Alpes 1,1
Savoie 6,4
Bas-Rhin 66,9
Haut-Rhin 60,2
Haute-Corse 0,8

IRELAND 345,5 0,2

ITALIA 5 801,2 1 200,0

LUXEMBOURG 42,8

NEDERLAND 436,5 208,3

PORTUGAL

Açores 9,7
Madeira

— Regadío 0,3
— Autres 0,3
Continental

— Regadío 235,4
— Autres 808,3

UNITED KINGDOM

England 3 794,6
Scotland

— (LFA) 121,1
— (Autres) 430,5
Northern Ireland 52,9
Wales 61,4


